
AFFAIRE DE LA DÉLIMITA'FION MARITQUI ET QUESTIONS T E R N I - ~ E S  
ENTRE QATAR ET  BAH:^^ (COMPÉTENCE ET RECEVBILHTÉ) 

Arrêt du 15 fkvrier 1995 

La Cour a rendu un &# sur la compétence: et hi rem- 
vabilité dans l'affaire de lia délimitation maritime et des 
questions territoriales entre Qatar et Bahreiin 

La Cour était compodk comme suit : M. Baljaoui, 
président; M. Schwebel, vice-président, M. Otia, sir 
Robert Jennings, MM. Guillaume, Shahabutideen, 
Aguilar Mawdsley, Weeramantry, Ranjeva, Henczegh, 
Shi, Fleischhauer, Korom.a, juges; MM Valticos,.:rorres 
Bemkdez, juges ad hoc; lu. Valencia-Ospina., gremer. 

Le paragraphe du dispositif de l'arrêt est ainsi libellé : 
"50. Par ces motifs, 
"LA COUR, 
"1) Par dix voix coritre cinq, 
"Dit qu'elle a compétence pour statuer sur le dif- 

férend entre 1'Etat de Qatar et 1'Etat de BtWtn, qui 
lui est soumis; 

'6 ... 
"2) Par dix voix comitre cinq, 
"Dit que la requête dt: 1'Etat de Qatar tdle que for- 

mulée le 30 novembre 1994 est recevable. 
LL 9, . . . 

Ont voté pour : M. Bedjaoui, président, !sir Robert 
Jennings, MM. Guillaume:, Aguilar Mawdsley, Vleera- 
mantry, Ranjeva, Herczegh, Shi, Fleischhatier, juges; 
M. Torres Bemkdez, juge ad hoc. 

Ont voté contre : M. Schwebel, vice;vrésident; 
MM. Oda, Shahabuddeen,, Koroma, juges; M. Valticos, 
juge ad hoc. 

* 
* * 

M. Schwebel, vice-président, MM. Oda, Shahadud- 
deen et Koroma, juges, et M. Valticos, juge ad hoc, ont 
joint B l'arrêt les exposés iie leurs opinions diissidentes. 

Historique de l'affaire et c:onclusions bar. 1 il 1511 
Dans son arrêt, la Cour rappelle que le 8 jtiillet 1991, 

Qatar a déposé une requizte introduisant uni: inritance 
contre Bahreïn au sujet de certains différends enm les 
deux Etats relatifs à la soiiveraineté sur les bas H:awar, 
aux droits souverains sur les hauts-fonds de ]Dibai et de 
Qit-at Jaradah et à la délimitation des zones maritimes 
entre les deux Etats. 

Puis, la Cour expose 1'hi:storique de l ' a f fk .  Elle rap- 
pelle que, dans sa Requête, Qatar fondait la cclmpfitence 
de la Cour sur deux accords que les Parties auraient 
conclus en décembre 1987' et en décembre 19!W rr:spec- 

tivement, l'objet et la portée de l'engagement pris en ce 
qui concerne la compétence de la Cour étant déterminés 
par une fonnule proposée à Qatar par Ballreïn le 26 oc- 
tobre 1988 et acceptée par Qatar en décembre 1990 
(la "formule bahreïnite"). Bahreïn a contesté la base de 
compétence invoquée psir Qatar. 

Dans son arrêt du le' juillet 1994, la Cour ü dit que les 
échanges de lettres entre le roi d'Arabie saoudite et 
l'émir de Qatar, datees des 19 et 21 décembre 1987, et 
entre le roi d'Arabie saoudite et l'émir de Bahreïn, da- 
tees des 19 et 26 décembre 1987, ainsi que le docu- 
ment intitulé "procès-verbal", signé à Doha le 25 dé- 
cembre 1990 par les Ministres des affaires étrangères de 
Bahrein, de Qatar et de l'Arabie saoudite, constituaient 
des accords internationaux créant des droits et des obli- 
gations pour les Parties; et qu'aux termes de ces accords 
les Parties avaient pris l'engagement de soumeth-e à la 
Cour l'ensemble du différend qui les oppose, tel que cir- 
conscrit par la formule bahreïnite. Ayant noté qu'elle 
disposait seulement d'une requête de Qatar exposant 
les pdtentions spécifiques de cet Etat dans le cadre de 
cette formule, la Cour a décidé de donner aux Parties 
l'occasion de lui soumettre l'ensemble du différend. 
Elle a fixé au 30 novembre 1994 la date d'expiration du 
délai dans lequel les Parties devaient agir conjointement 
ou individuellement à cette fin et a réservé toute autre 
question pour décision ultérieure. 

Le 30 novembre 1994, l'agent de Qam a déposé au 
Greffe un document intitulé "Démarche tendant à don- 
ner effet aux points 3 et 4 du paragraphe 41 de l'arrêt 
rendu par la Cour le Iq juillet 1994". L'agent faisait état, 
dans ce document, de 1"'absence d'. . . accord des Par- 
ties pour agir conjointement" et y déclarait soumettre 
à la Cour "l'ensemble du différend qui oppose Qatar 
à B W i n ,  tel que circonscrit dans le texte. . . que le 
procès-verbal de Doha de 1990 dénomme la 'formule 
b-inite' ". 

Il énumérait les questions qui, selon Qam, devaient 
de la compétence de la Cour : 

"1. Les îles Hawsir, y compris l'île de Janan; 
"2. Fasht al Dibd et Qit'at Jaradah; 
"3. Les lignes de base archipelagiques; 
"4. Zubarah; 
"5. Les zones désignées pour la p&he des perles et 

pour la pêche des poissons et toutes autres ques- 
tions liées aux limites maritimes. 

"Qatar considère que Bahreïn définit sa revendica- 
tion concernant Zubarah comme une revendication 
de souveraineté. 

''Comme suit à sa requête, Qatar prie la Cour de 
dire et juger que Bahreïn n'a aucune souveraineté ni 
aucun droit tenitorid sur l'île de Janm et sur Zuba- 
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rah et que toute revendication de Halireir; concernant 
les lignes de base archipélagiques el: les zones dési- 
gnks pour la pêche des perles et des poissons serait 
dénuée de pertinence aux fins de la dt4imitation mari- 
time dans la présente instance." 
L.e 30 novembre 1994, le Greffe a e:n outre reçu de 

l'agent de Bahrei'n un document intitulé "Rapport de 
1'Etat de B,îhreïil à la Cour internationaie de Justice sur 
la tentative faite par les Parties pour donner effet à l'ar- 
rêt rendu par la Cour le lm juillet 199V. L'agent indi- 
qiiait dans ce "rapport" que soi1 gouvxnement s'était 
félicité de l'met du le' juillet 1994 et qir'il avait inter- 
prétk celui-ci comme confirmant que la. soumission à la 
Cour de "l'ensemble du différend" devait avoir "un ca- 
ractère consensuel, c'est-A-dire faire l'objet d'un accord 
entre les Parties". Les propositions de Qatar avaient 
"revêtu la fome de documents qui ne [pouvaient] être 
interprétés que comme devant s'inscrire dans le cadre 
du maintien de l'affaire introduite par la rqu& de 
Qatar du 8 juillet 1991"; de plus, Qatar avait dénié h 
Bahr& "le droit de d&rire, définir ou identifier, selon 
les ternes choisis par Bahrein lui-mgnie, les questions 
que ce dernier souhait[ait] ppécisémc:nt voir inclure 
dans le litige" et s'était opposé au "droit de Bahreïn de 
faire figurer sur la liste des questions e:n litige un. point 
in.ti6ulC 'soweraineté sur Zubarah9 ". 

les acceptant, Qatar et Bahreïn sont convenus, d'une 
part, que 

"toutes les questions en litige seront soumises à la 
Gour internationale de Justice, à La Haye, pour 
(qu'elle rende une décision définitive et obligatoire 
poiir les deux Parties, qui devront en exécuta les dis- 
]?ositions" 

et, d'autre part, que soit constituée une commission tri- 
partite 

"en vue d'entrer en rapport avec la Cour internatio- 
aide de Justice et d'accomplir les formalités requises 
pour que le différend soit soumis à la Cour confor- 
inément à son Règlement et à ce qu'elle prescrira, afin 
que la Cour puisse rendre une décision définitive et 
obligatoire pour les deux Parties.'" 

:$elon Qatar, en y souscrivant, les Parties ont conféré 
coinpétence à la Cour, de façon claire et incondition- 
nielle, pour connaitre des questions en litige entre elles. 
Les travaux de la commission tripartite avaient seu- 
lement pour but d'examiner les procedures à suivre 
p u r  mettre en aeuvre l'engagement ainsi pris de saisir la 
Ccar. Pour Bahreïn, au contraire, les textes en question 
exprimaient seulement un consentement de principe des 
Parties à saisir la Cour, mais leùit consentement était 
clairement subordonné à la conclusion d'lin compromis, 

Le 5 décembre 1994, l'agent de Baheïn a transmis à au terme des travaux de la commission tripartiti. 
ïa Cour des obsewations sur la démarche de Qatar. Se- lLa Cour ne peut partager les vues de Bahreïn à ce Ion celles-ci : propos. Elle ne trouve ni dans le point 1 ni dans le 

"Bahreïn pense que la Cour n'a pas dit dans son point 3 des lemes du 19 d&embre 1987 la condition al- 
e t  dia lm juillet 1994 qu'elle était c:ompétente p u r  1Q:uée par Bahr&. Certes, il ressort du point 3 que les 
connaître de l'affaire introduite par 'la requête unila- Pades n'envisageaient pas une soisine de la Coilr sans 
térale de 1991. 11 s'ensuit que, si la 1Cour n'&ait pas discussioil prealable, au sein de la commission triphte,  
compétente à l'kpoque, ia démarche: individuelle de de:$ formalités requises à cet effet. Mais les dellx Etats 
Qatar du 30 novembre, même aiialysk à la luni&re de n'cm avaient pas moins convenu de soumettre à la Cour 
l'arrê,tt, ne saurait établir cette compétence ni saisir tolites les questions en litige entre eiix et la commission 
valablement la Cour en l'absence du consemement de a v ; ~ t  seulement pour file d'assura l'exkution de cet 
Bahrein. A l'évidence, Baheïn n'a pas donna pareil engagement en aidant les P d e s  à entrer en mppoa 
consentement." avec la Cour et à la saisir dans les formes prescrites par 
une copie de chacun des documerits produits SOI1 Règiement. AUX temes du point 3, aucune des m0- 

Q~~ et  BA^^^^ a été dûment eransmise à lVautre partie. dalités particulières de saisine prévues par le Règlement 
n'tbit privilégiée ou exclue. 

La compétence de la Cour (par. 16 à 44.) 
)La commission tripartite s'est réunie pour la dernière La Cour rappelle tout d'abord les nBgociai.ti.ons te- fois en décembre 1998, sans que les Pades par- nues entre les Parties à la suite de son m ê t  du ler juillet venues & un accord sur la définition des 6bquestions en 1994, puis la "dmiarche" adressée par Qatar Zt la Cour le ni sur les .Yormdités que le dif- 30 novembre 1994 et enfin les conme:ntaires que Ba- férend soit soumis à la Cour99. Elle a cessé ses activités hreïn a faits le 5 décembre 1995 sur celle-ci. suir les instances de l'Arabie saoudite et sans que les 

La Cour rappelle ensuite qu'elle a, dans son m ê t  du Parties s'y soient opposées. Les Parties n'ayant pas de- 
ler juillet 1994, réservé pour décision ultérieure toute rnzmdé, lors de la signature du procès-verbai de Doha en 
question non tranchée dans ledit ,met. Ii lui appartient d6:embre 1990, le rétablissement de la commission, la 
donc de se prononcer sur les exceptions soulevées par Cour considère que le paragraphe 1 de ce procès-verbal 
Bahreïn, dans la décision qu'elle doit :rendre en ce qui ne pouvait viser que l'acceptation par les Parties du 
concerne sa compétence pour statuer sur le différend point 1 des lettres du roi d'Arabie saoudite en date du 
qui lui est soumis et la recevabilité de la requête. 19 décembre 1987 (c'est-à-dire l'engagement de soumet- 
L2interprita.tion du 1 dz procès-verbal de tre à la Cour "toutes les questions en litige" et d'exécu- 

Doha (par. 25 à 29) ter l'arrêt que celle-ci rendrait), à I'exclusion du point 3 
de ces mêmes lettres. 

Le paragraphe 1 du procès-verbal dt: Doha consigne 
l'accord des Parties p o u  "réaffimer. ce &nt [elles] L:"terpr&tation du paragraphe 2 du procès-verbal de 
étaient convenues précédemment". .Doha (par. 30 à 42) 

La C o u  s'attacl?.e tout d'abord à définir la portée :Le procès-verbal de Doha a non seulement confinné 
exacte d.es engagements pris par les .Parties en 1987, l'accord des Parties à l'effet de soumettre leur diffé- 
qu'elles ont entendu rr5affinmer en. 1990. A cet égard, les rend à la Cour, mais aussi constitué un pas décisif sur la 
textes essentiels concernant la. comp6î:ence de la Cou.r voie de la solution pacifique de ce différend en réglant le 
sont les points 1 et 3 des lettres du 19 décembre 1987. En problèine controversé de la définition des "questions eii 
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litige". C'est là un des objets principaux du pa:ragraphe 2 
du procès-verbal, qui, dans la traduction que la Cour 
utilise aux fins de l'arrêt, :se lit comme suit : 

"2) Les bons offices du Serviteur des deux Lieux 
saints, le roi Fahd Ben Abdul Aziz, se poursuivront 
entre les deux pays jusqu'au mois de chawwal 141 1 
de l'hégire, correspondimt à mai 1991. A l'expiration 
de ce délai, les deux ptarties pourront soilmettre la 
question à la Cour internationale de Justice c~~nfor- 
mément à la formule balireïnite, qui a été acceptée par 
.Qatar, et aux procédures qui en découlent. Les bons 
offices de l'Arabie saoridite se poursuivrorit pendant 
que la question sera so~imise à l'arbitrage." 

troisième phrase du paragraphe 2 dii procès-verbal. La 
Cour note que la deuxième phrase affecte la poursuite 
de la médiation. En pareille hypothèse, le processus de 
médiation aurait été suspendu en mai 1991 et n'aurait 
pu reprendre avant la saisine de la Cour. Or, le but du 
F-ocès-verbal ne pouvait être de retarder le &glement 
du diffkrend ou de le rendre plus malaisé. Dans cette 
perspective, le droit de saisine unilatérale était le com- 
plément nécessaire de la suspension de la médiation. 

La Cour s'attache ensuite à l'analyse dü sens et de la 
portée des termes "conformément à là formule bahreï- 
nite, qui a été acceptée par Qatar, et aux procédures qui 
en découlent", sur lesquels s'achève Ia deuxième phrase - 

Le paragraphe 2 du procès-verbal, en consignarit for- du paragraphe 2 du pr&ès-verbal de Doha. La ~ Ô u r  doit 
mellement l'acceptation, 1,s Qatar, de la formule bah- rechercher si, comme le soutient  ahr rein, cette réfé- 
reïnite, fin au &sacCord persismt des parties rence à la formule bahreïnite, et en particulier "aux 
sur du différend à soumettre a la cour. L Y ~ ~ ~ ~ -  procédures qui en découlent", avait pour but et pour 
tien conventionnelle de lia formIile l ~ ~ ~ ~ ~ ~ d  effet d'empêcher toute saisine unilatérale. Ida Cour 
des parties sur l'étendue ,de la de la cour. n'ignore pas que la formule bahreïnite était à l'origine 
La formule avait ainsi atte;int son but : elle fir:ait <:n ter- destin& à être i n c o ~ o ~ f i  dans le texte d'un compro- 
mes mais les !i"tes du diffkrentl dont "S. Mais elle considère que la référence faite dans le 
la Cour aurait désortnais Èi connaître. procès-verbal de Doha à cette formule doit être appré- 

ciée dans le contexte de ce procès-verbal plutôt qu'au 
Les Parties n'en dcmeu!rent Pas moins en 4désa.ccord regard des circonstances dans lesquelles ladite formule 

sur la question du mode de saisine. Pour Qatru; le para- a été conçue à lYori@ne, Si le procès-verbal de 1990 r a -  
graphe 2 du procès-verbal permettait une sai:rine unila- voyait à la formule w i n i t e ,  c'était en vue de &ter- 
t é d e  de la COU par voie (le requête présent& PU l'une miner lSobjet du différend dont la Cour aurait à con- 
OU l'autre Partie; pour Biahreïn, au contraire:, ce texte ndtre. M ~ S  la formule ne constituait plus un clément 
n'autorisait qu'une saisine: conjointe de la Cotir par voie dVun compromis, qui nVavait &ailleurs jamais le jour; 
de compromis. ,elle s'inscrivait désormais dans le cadre d'un accord 

Les Parties ont consai;ré d'importants développe- international obligatoire qui déterminait lui-même les 
ments au sens qu'il conviiendrait selon &Iles de rwon- conditions de saisine de la Coiir. La Cour constate que 
naître à l'expression ual..tarafanm [selon Q , ~ W  : 'les !essence même de cette formule était, comme Bahrgin 
Parties"; selon B-in : '9es deux parties"'], utilisée l'a clairement exposé devant la commission tripartite, 
dans la deuxième phrase du texte original arabe du para- 'de circonscrEre le différend dont la Cour aürait à con- 
graphe 2 du prds-verbal de Doha. La Cour observe naître, tout en laissant à chacune des Parties le soin de 
que la forme du duel, en. arabe, exprime simplement  fise enter ses ProPres prétentions dans le cadre ainsi 
l'existence de deux unies (les P h e s  ou b s  deu:~ par- :fixé. EU égard à l'échec de la négociation de ce csm- 
tics); aussi, ce qu'il s'agit d,e dkt-ner, c'est !ri les; mots :promis, la Cour est d'avis que la seule implication pro- 
ici utilisés au duel ont un ;sens alteniatif ou cumu:latjf : cédurale de la formule bahreïnite sur laquelle les Parties 
dans le premier cas, le tc:xte laisserait 3 ch;~un.e des 'aient pu s'accorder à Doha était la possibilité pour cha- 
Parties la faculté d'agir u!njla~ralemenp et, dans le se- cune d'elles de présenter à la Cour des prétentions dis- 
cond, il impliquerait que :la question soit soiimise à la tinctes. 
Cour Par les deux Parties a&ssat de concert, soit con- n apparaîî donc à la Cour que le texte du paragraphe 2 
jointement, soit séparémeiit. du procès-verbal de Doha, interprété suivant le seils or- 

La Cour analyse d'ab& le sens et la port& du mem- dinaire à attribuer à ses termes dans leur contexte et à la 
bre de phrase ''A l'exphtion de ce délai, les deu:< par- ]lumière de l'objet et du but dudit procès-verbal, pCIX?et- 
ties pourront soumettre 1 ;~  question à la Cour interna- la saisine unilatérale de la ~ o u r .  
tionale de Justice". Elle note que l'utilisatiori, dams ce En cons&uence, la Cour estime qu'il n'est pas néces- 
membre de phrase, du verbe " ~ o u v o ~ " ,  évoque ein pre- :$aire d'utiliser des moyens complémentaires &interpré- 
mier lieu et de la façon la plus nat~relle ]la fac:illt& OU le ution pour interpréter le procès-verbal de noha, bien 
droit pour les Parties de saisir la Cour. De fai.t, la Cour qu'elle en fasse usage pour rechercher une possible con- 
voit mal pourquoi le ~~oc&s-verbal de 1990, dont l'objet jrlfmation de son inte~&tation du texte. Toutefois, elle 
et.le but étaient de faire progresser le règlement du dif- estime que ni les mvaux prépnatoires du procès-verbal 
férend en donnant effet à :l'engagement formeil des Par- ni les circonstances dans lesquelles celui-ci a été signé 
ties d'en saisir la COU, se serait contenté de leur ouvrir ne peuvent lui foumir &éléments complémentaires dé- 
une possibilité d'action cixnrnune qui, non seulement, termjnL-:s pour l'interprétation, 
avait toujours existé, mais, en ou*, s'était inef- ,ks entre la compçtence et la saisine (par. 43) kace. Le texte prend au contraire tout sens s'i.1 est com- 
pris Gomme visant, aux firis d'accélérer le processus de La Cour doit encore examiner un autre engagement. 
&giement du différend, à ouvrir la voie à une Qiventuelle Selon Bahreïn, même si le procès-verbal de Doha devait 
saisine unilatérale de la Cour dans le cas où la inédiation etre interprété comme n'excluant pas la saisine unila- 
de l'Arabie saoudite n'amut pas abouti à un résultat po- l:érale, cela ne saurait pour autant autoriser l'une des 
sitif en mai 1991. La Cour examine egaiement 1e:s im- l?arties à saisir la Cour par voie de requête. Bahrein fait 
plications éventuelles, au regard cle cette dernière inter- c:n effet valoir que la saisine n'est pas une simple ques- 
pdtation, des conditions dans lesquelles la inM~ation tion de procUure, inais une question de compétence; 
saoudienne devait se dérouler selon la premihre et la que le consentement à la saisine unilatérale est soumis 
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aux mêmes conditioiis que le consentuinent au règle- 
ment judiciaire et doit donc être non équivoque et indis- 
cutable; et que, dans le silence des textes, la saisine con- 
jointe constitue la solution par défaut. 

La Cour considère que, comme acte introductif d'ins- 
tance, la saisine est un acte de pmtsdure autonome par 
rapport à la base de compétence invoqudk. Cependant, 
la Cour ne saurait connaître d'une affaire tant que la 
base de compétence coiisidérée n'a pas trcwvé son com- 
plément nécessaire dans un acte de saisine : de ce point 
de vue, la question de savoir si la Cour a été valablement. 
saisie apparaît comme une question de compétence. Or, 
il ne fait pas de doute que la compétence de la Cour ne 
peut ê t ~  établie qu'en recherchant la volonté des Par- 
ties, telle qu'elle résulte des textes pertiiients. Mais en 
interptétanmt le texte du procès-verbal de Doha, la Cour 
est arrivée il la conclusion qu'il permet ia saisine unila- 
térale. Une fois la Cour valablement saisie, les consé- 
quences p r d u r a l e s  que le Statut et le Règlement atta- 
chent au mode de saisirie utilisé s'imposent aux deux 
Parties. 

Dans son arrêt du ler juillet 1994, la Cour a dit que les 
échanges de lettres de décembre 1987 et le procès-verbal 
de décembre 1990 constituaient des accords inteniatio- 
naux c&t des droits et des obligationci pour les Par- 
ties; et qu'aux termes de ces accords les IParties avaient 
pris l'engagement de lui soumettre l'ensemble du dif- 
f 6 m d  qui les oppose. Dans le présent arrêt, la Cour a 
constaté qu'à Doha les P h e s  avaient réaffmé leur 
consentement à sa comlpétence et fix6 l'objet du dif- 
férend conformément à la fomule bdlreïnite; elle a 
constaté en outre que le procès-verbal de Doha permet- 
tait la saisine unilatérale. La Cour mnsidbe par siiite 
qu'elle a compétence pour stasituer sur le 'diffbrend. 

Laz recevabilité (par. 45 ib 48) 
Ayant ainsi établi sa com@tence, la Coilr doit encore 

aborder certains problèmes de recevabilité, étant donné 
que Bahrein a fait grief à Qatar d'avoir l.imiéé la portée 
du différend aux seules questions 6nons:ées dans la r e  
quête de Qatar* 

Dans son M t  du la juillet 1994, la Cour, a décidé 
"de donner aux Parties l'occasion de: lui soumettre 
l'ensemble du différend tel qu'il est circonscrit par le 
procès-verbal de 1990 et la fomule ib&inite, que 
toutes deux ont acceptés." 
Qatar, par une démarche individuelle du 30 novein- 

bre 1994, a soumis B la Cour "l'ensemb,le du 8if6i-end 
qui oppose Qatar et Bahreïn, tel que circ:onscritY' par la 
formule bahreïnite (voir, ci-dessus, p. 83 et 84). Qatar 
emploie les termes avancés par Bahre'in dans plusieurs 
projets de textes, sauf dans la mesure où ces derniers 
visaient la souveraineté sur les fles Hav~ap et la souve- 
raineté sur Zubarah. Il apparaît B la C0u.r que la formu- 
lation retenue par Qatar décrivait exactement l'objet du 
litige. Dans ces conditions, la Cour, toiit en regrettant 
qu'un accord n'ait pu intervenir entre 1e:s Parties quant 
à ses modalités de présentation, est amenée à constater 
qu'elle est maintenant saisie de l'ensemble du différend 
et que la requête de Qatar est recevable. 

Opinion dissidente de M. Schwebel, vice-président 
M. Schwebd, vice-président, est en désaccord avec 

l'met rendu par la Cour. Puisque les termes du traité 
litigieux - le pro&-verbal de Doha - sont "intrinsè- 
quenient ambigus", la Cour doit se pencher sur les 
vaux préparatoires de ce texte, qui d'ailleurs ont été- 
au ctatre de l'argumentation des Parties. Ces travaux 
pr6paratoires montrent que, pour accepter de signer le 
proci?s-verbal de Doha, Bahreïn avait exigé que Ee projet 
de texte proposé soit modifié pour supprimer la saisine 
de la Cour par "i'une ou l'autre des parties" en faveur du 
texte agrék par les deux Parties autorisant la saisine par 
"les deux parties". En proposant et obtenant cette modi- 
fication, Bahreïn ne pouvait avoir eu d'autre objectif 
que d'exclure une saisine par l'aine ou l'autre des Parties 
et donc d'exiger la saisine conjointe de la Cour. 

Malgré le caractère probant des travaux préparatoi- 
res, %a Cour a jugé qu'ils n'apportaient pas d'éléments 
dkteiminants. En fait, elle a laissé de c6té les travaux 
prkparatoires parce qu'ils contredisent son interpréta- 
tion, ou bien parce qu'elle a jugé son interprétation du 
texte: du Traité si claire qu'elle n'avait pas lieu de faire 
appel aux travaux préparatoires. 

Sedon M. Schwebei, l'interprétation que la Cour , a  
faite p u r  ces raisons du procès-verbal de Doha est en 
désaccord avec les règles d'interprbtation de la Conven- 
tion de Vienne sur le droit des traites. Elle ne satisfait 
pas ,B l'exigence d'une interprbtation de bonne foi des 
ternes du 'Fraité "i3 la lumière de son objet et de son but", 
puisope l'objet et le but des Parties au Traité n'étaient 
pas d autoriser la saisine unilatérale de la Cour. Elle ne 
met pas en oeuvre la disposition de. la Convention sur le 
recours aux travaux préparatoires parce que, loin de 
contumer le sens que son interprbtation a dégagé, les 
travaux préparatoires le contredisent. En outre, la ca- 
rence de la Cour à déterminer le sens du Traité à la lu- 
mière des travaux préparatoires cmiduit, si ce n'est i3 
une interprétation déraisonnable du Traité lui-même, du 
moins i3 une interprétation "manifestement. . . déraison- 
nable" des travaux préparatoires. 

Ces considérations sont particulièrement pertinentes 
quand le traité litigieux est interpréte de manière à attri- 
buer compétence à la Cour. Si les travaux préparatoires 
d'uri traité démontrent que les Parties n'ont pas eu pour 
intention commune de conférer compétence à la Cour, 
comme il est le cas dans cette affaire, celle-ci ne peut pas 
se p&valoir de ce traité pour établir sa compétence. 
Opinion dissidente de M. Oda 

De l'avis de M. O&, les Parties à l'instance n'étaient 
pas parvenues, au 30 novembre 1994, à1 agir, conjoin- 
tement ou individuellement, en dponse i3 l'arrêt de la 
Cour du 1" juillet 1994 (qui, en tout état de cause, 
d'après M. Oda, ne constituait pas tant un "arrêt" qu'un 
conipte rendu de la tentative de conciliation faite par la 
Cour). 

Le 30 novembre 1994, la Greffe a r q u  de Qatar une 
"Démarche" et de Bahreïn un "Rapport". Le "Rapport" 
de Bahreïrn n'était pas destiné à dkployer le moindre 
effet juridique. Selon M. Oda, la "démarche" de Qatar 
entendait modifier les conclusions initiales présentées 
dans la requête qatarienne. 

Du moment que Qatar avait modifié ou complété ses 
conclusions, la Cour aurait dQ en informer officielle- 
meiit Bahreïn et lui donner l'occasion d'exprimer son 



point cle vue dans un certain délai. Or, la Cour n'a pas 
pris de telles mesures. 

En fait, la Cour a reçu les "commentaires"' bahreï- 
nites sur la "démarche" de Qatar que Bahreïn a envoyés 
au Greffe, de sa propre ini.tiative, le 5 décembre :1994, 
quelques jours seulement après avoir reçu du Greffe 
un exemplaire de la "dém;uche" de Qatar. Puisque la 
Cour n'a pas ordonné la tenue de nouvelles aiidieinces, 
Bahreïn n'a pas eu l'occasion d'exprimer offici:elleiment 
sa position sur ces m~dific~ations ou ajouts aux coinclu- 
sions qatariennes. Selon M. Oda, la procédure: adoptée 
par la Cour était très regrettable, la Cour ayant pr15féré 
entreprendre la rédaction du pr6sent arrêt. 

La Cour lui semble affirmer que les "docui~ients de 
1987" et le "procès-verbal d.e Doha de 1990" constiinent 
ensemble un accord intern;itional contenant une clause 
comprornissoire telle qu'erivisagée par le paragraphe 1 
de l'article 36 du Statut. La Cour pwd12 également iivoir 
estimé que, par ses conclusions amendées au 30 nwvem- 
bre 1994, Qatar l'a saisie de '"l'ensemble du différt:nd", 
de sorte que la requête qatarienne s'inscrit mrunte:nant 
dans le cadre de l'"accord cle 1990". 

Pour les misons déjh exyosées dans son opinion dis- 
sidente jointe à l'arrêt du ler juillet 1994, et qu'il reprend 
partiellement ici, M. Oda estime que ni les échanges de 
lettres de 1987 ni le procès-verbal de Doha de: 19510 ne 
relèvent de la catégo15e des "'traités et converitiorrs en 
vigueur" prévoyant spécifiquement la soumission de 
certaines questions à la decision de la Cour au moyen 
d'une requête unilatérale, conformément à l'article 36, 
paragraphe 1 du Statut de 1;i Cour. 

Après avoir abordé les négociations qui se sont 
déroulées entre les Parties, M. Oda conclut première- 
m&, que, si une entente est intervenue entre Qatar 
et Bahreïn en d h m b r e  1987, il s'agissait sinipleinent 
d'un accord visant B constituer une commission tripar- 
tite, qui devait faciliter la rédaction d'un col;vprc;,mis; 
deuxièmement, que la co~~imission tripartite 1i9es1: pas 
parvenue à élaborer un prcjet agr& de compromi.~; et, 
troisièmement, qu'en signant le procès-verbal tfe la réu- 
nion de Doha, les Parties oint convenu que la saisirie de 
la Cour internationale de Justice pouvait constituer une 
solution de rechange aux bons offices de l'Arabie saou- 
&te, sans qu'il y ait 18 toutefois aucune aut~risation 
pour l'une d'elles de s'adresser la Cour par la voie 
d'une requête unilatérale. 

M. Oda n'est pas en mersure de voter en fiiveux du 
présent arrêt puisqu'il coniridère également que, niême 
si "l'Accord de 1990" peut tanstituer un titre stir la base 
duquel la Gour pourrait êitre saisie du différend, rien 
dans le présent arrêt ne semble indiquer que b s  con- 
clusions amendées ou co~iplétées soumises par Cjatar 
le 30 novembre 1994 couvrent effectivement 'l'ensem- 
ble du différend", contraire:ment à la position que :Bah- 
reh semble avoir adopt&. 
Opinion dissidente de M. Shuhbuddeen 

Dans son opinion dissidente, M. Shahabuddeen dé- 
clare qu'il estime lui aussii que les Parties oiit donné 
compétence à la Cour poi1.r statuer sur 1'ense:mble du 
différend. Selon lui, toutefciis, la Cotir n'a pas (Sté saisi.e 
de l'ensemble du différend, parce que la severtdicriti~n 
de la souveraineté de Bhieïn sur Zubarah ne lui 21 pas 
6té soumise par Bahrein ciu avec le consente:ment de 
celui-ci. De plus, si la Cour a été saisie de cette d.emamde, 
celle-ci lui a été présentde d'une m.anière qui ne lui per- 

met pas d'en connaître sur le plan judiciaire. M. Shaha- 
buddeen estime en outre que les Parties n'ont pas con- 
senti au droit de déposer une requête unilatérale. Il en 
conclut que l'affaire ne relève pas de la compétence de 
lit Cour, ou subsidiairement, qu'elle est irrecevable. 
Opinion dissidente de M. Koroma 

Dans son opinion dissidente, M. Koroma fait obser- 
ver qu'il est bien établi en droit international - et c'est 
uil point essentiel de jurisprudence de la Cour - que la 
coinpétence de cette dernière n'existe que dans la me- 
sure où les Parties à un différend l'ont reconnue et 
qu'elle dépend, plus précisément, du consentement de 
i'Etat défendeur. Un tel consentement, relève M. Ko- 
roma, doit être clair et indubitable. 

En l'espèce, Bahreïn, 1'Etat défendeur, a constam- 
ment soutenu que son consentement à la compétence, si 
tint est qu'il ait été donn6, était assujetti à la condition 
de la concliision d'un compromis avec Qatar, en vue de 
sloumettre toutes les questions qui les opposaient à la 
Clour et de saisir celle-ci conjointement ou de concert. 

Dans son arrêt du lm juillet 1994, la Cour a conclu 
que les documents pertinents dont le demandeur s'est 
prévalu pour fonder la compétence constituaient des 
accords internationaux, créant des droits et des obliga- 
tions pour les Parties. Toutefois, la Cour n'a pas été en 
niesure de se déclarer compétente pour connaître du dif- 
ftsrend; elic a en effet constat6 que les termes de ces 
accords relatifs à la soumission de 1,'ensemble du dii- 
ftrend n'avaient pas été respectés. Elle a donc décidé 
d'accorder atix Parties la possibilité de porter devant 
elle l'ensemble du différend, de façon conjointe ou sé- 
par&. 

De l'avis de M. Kororna, l'arrêt du le' juillet 1994 
âranchait en faveur de la thèse selon laquelle le consen- 
tement à conférer comp6tence à la Cour dépendait de la 
conclusion d'un compromis, définissant l'objet du dif- 
fkrend. Les Parties ne sont pas parvenues à un accord 
visant à saisir la Cour de "l'ensemble du différend" dans 
les délais que cette dernière avait fixés. Il s'ensuit que la 
Cour n'est pas en mesure d'exercer sa compétence en 
l'espèce. 

En outre, dans l'un des instruments juridiques sur 
1e:squels la Cour s'est fondée pour se déclarer compé- 
tente, l'expression arabe "al-tarafan " a été employée 
sur l'insistance de B W i n  pour désigner le mode de 
si&sine de la Cour, mais cette expression a été traduite 
par "les deux Parties" ou "les Parties", au lieu de '%ha- 
u n e  des deux Parties" comme il avait été proposé. Or, 
la Cour a été saisie unilatéra1ement:Ce point revêtait 
une importance cruciale en vue de déterminer la com- 
pétencc et, le moins que l'on puisse dire,, c'est qu'il était 
ambigu. Cette ambiguïté aurait dû amener la Cour à d é  
c h e r  sa compétence. 

Il est clair que la faculté pour la Cour d'exercer sa 
oompétence est circonscrite par les termes de l'accord 
entre les Parties par lequel le différend lui est soumis. 
Les accords en question envisageaient la conclusion 
d'un compromis et une saisine conjointe. Ces condi- 
tions n'ont pas été remplies et, en conséquence, la Cour 
n'est pas habilitée à trancher l'affaire et aurait dO la dé- 
clarer irrecevable. 
C9inion dissidente de M. Valticos 

M. Vniticos, juge ad hoc, considère que la Cour n'est 
pas comptétente pour examiner le différend étant donné 



notamment que, par son précédent arret du le' juillet 
1994, elle avait demandé aux deux Etaa de lui sou- 
mettre l'ensemble du dzjjiérend, alors qu'.un seul (Qatar) 
l'a fait. Parmi !es points litigieux ainsi mentionnés par 
Qatar figure la question de "Zubarah", que Bahreïn re- 
jette parce que ce dernier Etat demandait que le terme 
de "souverairieté" figure dans le libellé de la question. 
Certes, la Cour estime que la mention de Zubarah per- 
met de soulever la question de la souvt:raineté sur ce 
territoire, mais on peut en douter, car en rkalité Qatar a 
proposé qu'il soit seulement noté que Bahreïn définit sa 
revendication concernant Zubarah comme une revendi- 
cation de souveraineté, ce qui pourrait lui permettre de 
contester la compéterice de la Cour à ce: sujet. Il n'y a 
donc pas plein accord des deux Etats quant à l'objet du 
différend. 

En outre, la Cour avait indiqué que, en lui soumettant 
l'ensemble du différend, les Parties devaient réagir con- 
joi~tement ou individuellement. On rejoint ici la ques- 
tion du terne arabe "al-tarafan ", utilisé dans le procès- 
verbal de Doha, qui avait posé le problbne de savoir si 
ce terme se reférait aux deux Parties prises ensemble 
ou séparément. Dans les conditions dans lesquelles ce 
texte avait été adopté-à la suite d'un amendement pro- 
posé par Bahreïn - ce terme aurait du être compris 
comme signifiant "les deux Parties à la fois". 

Quant 2 l'mi3 du Ier juillet 1994, la fcmnule précitée 
visait maxiifestement, dans une éventualité comme dans 
l'autre, Urie action, conjointe ou non, de la part des deux 
Parties. C'etait du reste une suite logique du principe 

selon lequel la Cour ne peut être saisie que par les deux 
partiLes à un différend, à moins d'un compromis en sens 
contraire, ce qui n'était pas le cas en l'occurrence. Du 
restt: les deux Parties avaient essayé, mais sans succès, 
de nlggocier un accord spécial. En outre, la référence à la 
fomiule "bahreïnite" suppose une opération à deux. 

Il n'y a donc eu ni plein accord des Parties sur l'objet 
du litige, ni acte par lequel les deux Parties aient soi~mis 
à la Cour l'ensemble du différend. 

Dians l'arrêt du ler juillet 1994, la Cour ne s'était pas 
prorioncée sur sa coinpétence et elle avait souhaité 
"doriner ailx Parties l'occasion de [lui] soumettre l'en- 
sem'ible du différend qui les oppose". Un seul des deux 
Etats a donné suite à cette demande, l'autre, en désac- 
cord. avec la formulation de son adversaire, s'est opposé 
à ce que l'affaire soit portée devant la Cour. 

La Cour aurait donc dû conclure qu'elle n'a pas com- 
pétence pour connaître de la question. 

Peut-être que la Cour a ainsi donné une chance à la 
prévention d'un conflit, tout en formulant une thèse qui 
devrait satisfaire les deux Parties puisqu'elle accepte 
que sa compétence couvre la souveraineté sur Zubarah. 
L'airêt souffre cependant de la faiblesse juridique que 
constituent l'absence du consentement effectif d'une 
des :Parties et l'insuffisance de la saisine. 

I,.a Cour s'est ainsi montrée insuffisamment exi- 
geante sur le principe consensuel qui est à la base de sa 
com.pétence, et de la confiance que lui accorde la com- 
muriauté internationale. 




